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1°/ AGENTS PERMANENTS A TEMPS COMPLET Pourvu Non pourvu 

- Ingénieur Principal 1 0 

- Emploi fonctionnel de Directrice Générale des Services d’une 

commune de 2000 à 10000 habitants 1 0 

- Technicien Principal de 1ère classe 1 0 

- Technicien Principal de 2ème classe 0 1 

- Rédacteur 1 0 

  - Adjoint Administratif Principal de 1ère Classe 3 1 

- Adjoint Administratif Principal de 2ème classe 1 0 

- Agent de Maîtrise Principal 1 0 

- Adjoint Technique Principal de 1ère classe 0 1 

- Adjoint Technique Principal de 2ème classe 6  0 

- Adjoint Technique Territorial 1 2 

- Brigadier-Chef Principal de Police Municipale                 1 0 

- Adjoint du Patrimoine Principal de 2ème classe 1 0 

2°/ AGENTS PERMANENTS A TEMPS NON COMPLET Pourvu Non pourvu 

-Adjoint Technique Principal de 2ème classe à 29.20/35ème     1 0 

- Adjoint Technique à 9/35ème    1 0 

- Adjoint Technique à 12/35ème 1 0 

Agent social principal de 2ème classe à 17,5/35ème 1 au 
01/04/2022 

0 

-Agent social à 17,5/35ème  0 au 
01/04/2022 
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3°/ CONTRAT SUR EMPLOI PERMANENT : néant    
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2022-001 Demandes de subventions pour la mise en place d’aménagements relatifs à la 

Défense Extérieure Contre l’Incendie (DECI) 
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